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Description

[0001] La présente invention concerne le domaine du
cardage, et porte en particulier sur un dispositif de car-
dage comprenant un dispositif de nettoyage de peigneur.
[0002] Alimentées en fibres brutes, les machines de
cardage fournissent un voile non-tissé dont les impuretés
(telles que les fibres courtes et les poussières) sont éli-
minées.
[0003] Une machine de cardage classique comporte
un tambour principal doté d’un revêtement hérissé de
pointes pour l’opération de cardage proprement dite et
alimenté en fibres brutes par l’intermédiaire d’un cylindre
alimentaire, et un peigneur qui est un cylindre positionné
contre le tambour principal et configuré pour récupérer
les fibres travaillées sur le tambour principal afin de créer
un voile non tissé.
[0004] Les fibres délicates telles que les fibres natu-
relles et les fibres de verre ont tendance à casser et à
larguer de la poussière et des impuretés lors du proces-
sus de cardage. Cette poussière et ces impuretés se
mettent au fond des garnitures des différents cylindres
de la machine de cardage, ce qui est particulièrement
pénalisant en ce qui concerne la garniture du peigneur.
En effet, le peigneur, qui est le cylindre qui permet la
création du voile, est l’élément essentiel concernant la
qualité du produit. Lorsque la garniture du peigneur s’en-
crasse, notamment avec la poussière et/ou des impure-
tés, dans le cadre du cardage de fibres délicates, le voile
produit est inhomogène et présente des trous. Il est alors
nécessaire d’arrêter la ligne de production pour nettoyer
le peigneur.
[0005] Les documents US 977 191 A, US 327 771 A
et JP H06 22370 U divulguent un dispositif de cardage
selon l’état antérieur de la technique.
[0006] La présente invention vise à résoudre les incon-
vénients de l’état antérieur de la technique, en proposant
un dispositif de cardage comprenant un dispositif de net-
toyage de peigneur, ledit dispositif de nettoyage de pei-
gneur permettant un nettoyage automatique et perma-
nent du peigneur du dispositif de cardage, ce qui permet
de créer un voile de qualité supérieure, et ce qui permet
une augmentation de la production avec moins d’arrêts
de ligne pour cause de nettoyage.
[0007] La présente invention a donc pour objet un dis-
positif de cardage, comprenant un tambour principal et
un peigneur d’axe parallèle à celui du tambour principal
et positionné contre le tambour principal et en aval du
tambour principal dans le sens de circulation des fibres,
le sens de rotation du peigneur étant opposé à celui du
tambour principal, caractérisé par le fait que le dispositif
de cardage comprend en outre un dispositif de nettoyage
de peigneur comprenant un cylindre de récupération de
poussières d’axe parallèle à celui du tambour principal
et positionné contre le peigneur et un cylindre nettoyeur
d’axe parallèle à celui du tambour principal et positionné
à la fois contre le cylindre de récupération de poussières
et contre le tambour principal, le sens de rotation du cy-

lindre de récupération de poussières étant identique à
celui du peigneur, et le sens de rotation du cylindre net-
toyeur étant identique à celui du cylindre de récupération
de poussières.
[0008] Le transfert de poussières et d’impuretés entre
le cylindre de récupération de poussières et le cylindre
nettoyeur se fait par un jeu d’angles sur les garnitures
de ces cylindres.
[0009] Ainsi, le dispositif de nettoyage de peigneur per-
met un nettoyage automatique et permanent du peigneur
du dispositif de cardage, ce qui permet de créer un voile
de qualité supérieure homogène et sans trou.
[0010] Le cylindre de récupération de poussières est
configuré pour récupérer les poussières présentes au
fond de la garniture du peigneur, et le cylindre nettoyeur
est configuré pour récupérer automatiquement et au fur
et à mesure les poussières sur le cylindre de récupération
de poussières pour ensuite les renvoyer sur le tambour
principal.
[0011] Ainsi, les poussières et les impuretés conte-
nues dans le fond de la garniture du peigneur sont em-
portées par le cylindre de récupération de poussières
puis par le cylindre nettoyeur qui permet un nettoyage
constant du cylindre de récupération de poussières, le
tambour principal reprenant enfin ces poussières et im-
puretés.
[0012] Il est à noter que le dispositif de cardage pourrait
également comprendre un cylindre alimentaire disposé
contre le tambour principal en amont de celui-ci dans le
sens de circulation des fibres, sans s’écarter du cadre
de la présente invention.
[0013] Les axes des différents cylindres du dispositif
de cardage sont entraînés en rotation par tout dispositif
approprié, par exemple un ou plusieurs moteurs entraî-
nant un ensemble de courroies.
[0014] Les sens de rotation des différents cylindres du
dispositif de cardage permettent le passage automatique
des poussières du peigneur au tambour principal.
[0015] Selon une caractéristique particulière de l’in-
vention, le cylindre de récupération de poussières et le
cylindre nettoyeur sont disposés au-dessus du peigneur.
[0016] Ainsi, cela permet de faciliter le passage des
poussières du peigneur au tambour principal.
[0017] Selon une caractéristique particulière de l’in-
vention, le cylindre de récupération de poussières pos-
sède une garniture souple ou rigide, de préférence sou-
ple.
[0018] Selon une caractéristique particulière de l’in-
vention, le tambour principal, le peigneur et le cylindre
nettoyeur possèdent chacun une garniture rigide. Le cy-
lindre nettoyeur peut également avoir une garniture sou-
ple.
[0019] Selon une caractéristique particulière de l’in-
vention, la garniture de chacun du tambour principal et
du cylindre nettoyeur possède des dents inclinées dans
le sens de rotation de l’élément associé, et la garniture
de chacun du cylindre de récupération de poussières et
du peigneur possède des dents inclinées dans le sens
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opposé au sens de rotation de l’élément associé.
[0020] Avantageusement, les dents de la garniture du
cylindre de récupération de poussières sont plus longues
que les dents de la garniture du peigneur, pour au mini-
mum pénétrer le haut des dents de la garniture du pei-
gneur pour nettoyer celles-ci.
[0021] Avantageusement, les dents de la garniture du
cylindre nettoyeur sont plus longues que les dents de la
garniture du cylindre de récupération de poussières, pour
au minimum pénétrer le haut des dents de la garniture
du cylindre de récupération de poussières pour nettoyer
celles-ci.
[0022] Ainsi, les dents des garnitures du tambour prin-
cipal sont inclinées dans le sens de circulation des fibres.
[0023] Selon une caractéristique particulière de l’in-
vention, le dispositif de cardage comprend en outre un
cylindre détacheur positionné contre le peigneur et en
aval du peigneur dans le sens de circulation des fibres.
[0024] Ainsi, le cylindre détacheur est configuré pour
détacher le voile de non-tissé à partir du peigneur.
[0025] Selon une caractéristique particulière de l’in-
vention, le diamètre du peigneur est inférieur à celui du
tambour principal.
[0026] Selon une caractéristique particulière de l’in-
vention, le diamètre du cylindre de récupération de pous-
sières est inférieur à celui du peigneur.
[0027] Selon une caractéristique particulière de l’in-
vention, le diamètre du cylindre nettoyeur est inférieur à
celui du cylindre de récupération de poussières.
[0028] A titre d’exemple non limitatif, le diamètre du
tambour principal peut être compris entre 1200 et 1500
mm, le diamètre du peigneur peut être compris entre 500
et 700 mm, le diamètre du cylindre de récupération de
poussières peut être compris entre 200 et 350 mm, et le
diamètre du cylindre nettoyeur peut être compris entre
100 et 200 m.
[0029] Il est bien entendu que ces dimensions ne sont
données qu’à titre d’exemple, l’homme du métier sachant
adapter les dimensions des différents éléments en fonc-
tion du voile de non-tissé à obtenir.
[0030] Selon une caractéristique particulière de l’in-
vention, la vitesse de rotation du cylindre nettoyeur est
supérieure est à celle du cylindre de récupération de
poussières et inférieure à celle du tambour principal.
[0031] Ainsi, la vitesse supérieure du cylindre net-
toyeur par rapport au cylindre de récupération de pous-
sières permet de récupérer davantage de poussières sur
le cylindre de récupération de poussières. De plus, la
vitesse du cylindre nettoyeur n’est jamais supérieure à
celle du tambour principal afin de permettre la récupéra-
tion des poussières par le tambour principal.
[0032] A titre d’exemple non limitatif, la vitesse de ro-
tation du tambour principal peut être comprise entre 750
et 1100 tour/min, la vitesse de rotation du peigneur peut
être comprise entre 20 et 250 tour/min, la vitesse de ro-
tation du cylindre de récupération de poussières peut
être comprise entre 50 et 300 tour/min, la vitesse de ro-
tation du cylindre nettoyeur peut être comprise entre 50

et 400 tour/min, et la vitesse de rotation du cylindre dé-
tacheur peut être comprise entre 50 et 400 tour/min.
[0033] Il est bien entendu que ces vitesses ne sont
données qu’à titre d’exemple, l’homme du métier sachant
adapter les vitesses de rotation des différents éléments
en fonction du voile de non-tissé à obtenir.
[0034] L’invention a également pour objet une machi-
ne de cardage, caractérisée par le fait qu’elle comprend
un dispositif de cardage tel que défini ci-dessus, dont le
tambour principal est alimenté par un cylindre alimen-
taire.
[0035] Pour mieux illustrer l’objet de la présente inven-
tion, on va en décrire ci-après, à titre illustratif et non
limitatif, un mode de réalisation préféré, avec référence
au dessin annexé.
[0036] Sur ce dessin :
- la Figure 1 est une vue schématique de côté d’un dis-
positif de cardage selon la présente invention.
[0037] Si l’on se réfère à la Figure 1, on peut voir qu’il
y est représenté un dispositif de cardage 1 selon la pré-
sente invention.
[0038] Le dispositif de cardage 1 comprend un tam-
bour principal 2 et un peigneur 3 d’axe parallèle à celui
du tambour principal 2 et positionné contre le tambour
principal 2 et en aval du tambour principal 2 dans le sens
de circulation des fibres, le sens de rotation du peigneur
3 étant opposé à celui du tambour principal 2.
[0039] Le diamètre du peigneur 3 est inférieur à celui
du tambour principal 2.
[0040] Le sens de circulation des fibres correspond au
sens dans lequel circulent les fibres dans le dispositif de
cardage 1, des fibres brutes étant amenées au tambour
principal 2 et un voile de non-tissé sortant du peigneur 3.
[0041] Il est à noter que le dispositif de cardage 1 pour-
rait également comprendre un cylindre alimentaire dis-
posé contre le tambour principal 2 et en amont de celui-
ci dans le sens de circulation des fibres, sans s’écarter
du cadre de la présente invention.
[0042] Le dispositif de cardage 1 comprend en outre
un dispositif de nettoyage de peigneur 4 disposé au-des-
sus du peigneur 3 et permettant un nettoyage automati-
que et permanent du peigneur 3, ce qui permet de créer
un voile de qualité supérieure homogène et sans trou.
[0043] Le dispositif de nettoyage de peigneur 4 com-
prend un cylindre de récupération de poussières 5 d’axe
parallèle à celui du tambour principal 2 et positionné con-
tre le peigneur 3 et un cylindre nettoyeur 6 d’axe parallèle
à celui du tambour principal 2 et positionné à la fois contre
le cylindre de récupération de poussières 5 et contre le
tambour principal 2, le sens de rotation du cylindre de
récupération de poussières 5 étant identique à celui du
peigneur 3, et le sens de rotation du cylindre nettoyeur
6 étant identique à celui du cylindre de récupération de
poussières 5.
[0044] Le diamètre du cylindre de récupération de
poussières 5 est inférieur à celui du peigneur 3, et le
diamètre du cylindre nettoyeur 6 est inférieur à celui du
cylindre de récupération de poussières 5.

3 4 



EP 3 473 753 B1

4

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

[0045] Les flèches 2a, 3a, 5a et 6a représentent res-
pectivement le sens de rotation du tambour principal 2,
du peigneur 3, du cylindre de récupération de poussières
5 et du cylindre nettoyeur 6.
[0046] Le cylindre de récupération de poussières 5 est
configuré pour récupérer les poussières et impuretés
présentes au fond de la garniture du peigneur 3, et le
cylindre nettoyeur 6 est configuré pour récupérer auto-
matiquement et au fur et à mesure les poussières pré-
sentes sur le cylindre de récupération de poussières 5
pour ensuite les renvoyer sur le tambour principal 2.
[0047] Ainsi, les poussières et impuretés contenues
dans le fond de la garniture du peigneur 3 sont emportées
par le cylindre de récupération de poussières 5 puis par
le cylindre nettoyeur 6 qui permet un nettoyage constant
du cylindre de récupération de poussières 5, le tambour
principal 2 reprenant enfin ces poussières et impuretés,
les sens de rotation des différents cylindres du dispositif
de cardage 1 permettant le passage automatique des
poussières du peigneur 3 au tambour principal 2.
[0048] Il est à noter que les axes des différents cylin-
dres du dispositif de cardage 1 sont entraînés en rotation
par un ou plusieurs moteurs, directement ou par l’inter-
médiaire d’une ou plusieurs courroies et/ou d’un ou plu-
sieurs engrenages ou par tout système d’entraînement
approprié (non représenté à la Figure 1 pour ne pas sur-
charger le dessin).
[0049] Le cylindre de récupération de poussières 5
possède une garniture souple ou rigide pour récupérer
les poussières et impuretés au fond de la garniture du
peigneur 3.
[0050] Le tambour principal 2, le peigneur 3 et le cy-
lindre nettoyeur 6 possèdent quant à eux une garniture
rigide uniquement.
[0051] La garniture du tambour principal 2 et du cylin-
dre nettoyeur 6 possède des dents, respectivement 2b
et 6b, inclinées dans le sens de rotation du cylindre as-
socié. La garniture de chacun du cylindre de récupération
de poussières 5 et du peigneur 3 possède des dents,
respectivement 5b et 3b, inclinées dans le sens opposé
au sens de rotation du cylindre associé.
[0052] Les dents 2b de la garniture du tambour princi-
pal 2 sont ainsi inclinées dans le sens de circulation des
fibres, tandis que les dents 6b des garnitures du cylindre
de récupération de poussières 5 et du cylindre nettoyeur
6 sont inclinées dans le sens de circulation des poussiè-
res.
[0053] La vitesse de rotation du cylindre nettoyeur 6
est supérieure est à celle du cylindre de récupération de
poussières 5, afin de récupérer davantage de poussières
sur le cylindre de récupération de poussières 5, et est
inférieure à celle du tambour principal 2, afin de permettre
la récupération des poussières par le tambour principal 2.
[0054] Le dispositif de cardage 1 comprend en outre
un cylindre détacheur 7 positionné contre le peigneur 3
et en aval du peigneur 3 dans le sens de circulation des
fibres, ledit cylindre détacheur 7 étant configuré pour dé-
tacher le voile de non-tissé à partir du peigneur 3.

Revendications

1. - Dispositif de cardage (1), comprenant un tambour
principal (2) et un peigneur (3) d’axe parallèle à celui
du tambour principal (2) et positionné contre le tam-
bour principal (2) et en aval du tambour principal (2)
dans le sens de circulation des fibres, le sens de
rotation du peigneur (3) étant opposé à celui du tam-
bour principal (2), caractérisé par le fait que le dis-
positif de cardage (1) comprend en outre un dispositif
de nettoyage de peigneur (4) comprenant un cylindre
de récupération de poussières (5) d’axe parallèle à
celui du tambour principal (2) et positionné contre le
peigneur (3) et un cylindre nettoyeur (6) d’axe paral-
lèle à celui du tambour principal (2) et positionné à
la fois contre le cylindre de récupération de poussiè-
res (5) et contre le tambour principal (2), le sens de
rotation du cylindre de récupération de poussières
(5) étant identique à celui du peigneur (3), et le sens
de rotation du cylindre nettoyeur (6) étant identique
à celui du cylindre de récupération de poussières
(5), le cylindre de récupération de poussières étant
configuré pour récupérer les poussières présentes
au fond de la garniture du peigneur, et le cylindre
nettoyeur étant configuré pour récupérer automati-
quement et au fur et à mesure les poussières sur le
cylindre de récupération de poussières pour ensuite
les renvoyer sur le tambour principal.

2. - Dispositif de cardage (1) selon la revendication 1,
caractérisé par le fait que le cylindre de récupéra-
tion de poussières (5) et le cylindre nettoyeur (6) sont
disposés au-dessus du peigneur (3).

3. - Dispositif de cardage (1) selon la revendication 1
ou 2, caractérisé par le fait que le cylindre de ré-
cupération de poussières (5) possède une garniture
souple ou rigide.

4. - Dispositif de cardage (1) selon l’une des revendi-
cations 1 à 3, caractérisé par le fait que le tambour
principal (2), le peigneur (3) et le cylindre nettoyeur
(6) possèdent chacun une garniture rigide.

5. - Dispositif de cardage (1) selon la revendication 3
ou 4, caractérisé par le fait que la garniture du tam-
bour principal (2) possède des dents (2b) inclinées
dans le sens de rotation du tambour principal (2), la
garniture du cylindre nettoyeur (6) possède des
dents (6b) inclinées dans le sens de rotation du cy-
lindre nettoyeur (6), la garniture du cylindre de récu-
pération de poussières (5) possède des dents (5b)
inclinées dans le sens opposé au sens de rotation
du cylindre de récupération de poussières (5), et la
garniture du peigneur (3) possède des dents (3b)
inclinées dans le sens opposé au sens de rotation
du peigneur (3).
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6. - Dispositif de cardage (1) selon l’une des revendi-
cations 1 à 5, caractérisé par le fait que le dispositif
de cardage (1) comprend en outre un cylindre déta-
cheur (7) positionné contre le peigneur (3) et en aval
du peigneur (3) dans le sens de circulation des fibres.

7. - Dispositif de cardage (1) selon l’une des revendi-
cations 1 à 6, caractérisé par le fait que le diamètre
du peigneur (3) est inférieur à celui du tambour prin-
cipal (2).

8. - Dispositif de cardage (1) selon l’une des revendi-
cations 1 à 7, caractérisé par le fait que le diamètre
du cylindre de récupération de poussières (5) est
inférieur à celui du peigneur (3).

9. - Dispositif de cardage (1) selon l’une des revendi-
cations 1 à 8, caractérisé par le fait que le diamètre
du cylindre nettoyeur (6) est inférieur à celui du cy-
lindre de récupération de poussières (5).

10. - Dispositif de cardage (1) selon l’une des revendi-
cations 1 à 9, caractérisé par le fait que la vitesse
de rotation du cylindre nettoyeur (6) est supérieure
est à celle du cylindre de récupération de poussières
(5) et inférieure à celle du tambour principal (2) .

11. - Machine de cardage, caractérisée par le fait
qu’elle comprend un dispositif de cardage (1) selon
l’une des revendications 1 à 10, dont le tambour prin-
cipal est alimenté par un cylindre alimentaire.

Patentansprüche

1. - Kardiervorrichtung (1) mit einer Haupttrommel (2)
und einem Abnehmer (3), dessen Achse parallel zu
derjenigen der Haupttrommel (2) verläuft und der ge-
gen die Haupttrommel (2) und stromabwärts der
Haupttrommel (2) in Richtung des Faserflusses an-
geordnet ist, wobei die Drehrichtung des Abnehmers
(3) derjenigen der Haupttrommel (2) entgegenge-
setzt ist, dadurch gekennzeichnet, dass die Kar-
diervorrichtung (1) außerdem eine Abnehmerreini-
gungsvorrichtung (4) umfasst, die einen Staubsam-
melzylinder (5) mit einer Achse parallel zu derjenigen
der Haupttrommel (2), der gegen den Abnehmer (3)
positioniert ist, und einen Reinigungszylinder (6) mit
einer Achse parallel zu derjenigen der Haupttrommel
(2), der sowohl gegen den Staubsammelzylinder (5)
als auch gegen die Haupttrommel (2) positioniert ist,
umfasst, wobei die Drehrichtung des Staubsammel-
zylinders (5) mit der des Abnehmers (3) identisch ist
und die Drehrichtung des Reinigungszylinders (6)
mit der des Staubsammelzylinders (5) identisch ist,
wobei der Staubsammelzylinder so konfiguriert ist,
dass er den am Boden der Auskleidung des Abneh-
mers vorhandenen Staub auffängt, und der Reini-

gungszylinder so konfiguriert ist, dass er den Staub
automatisch und fortschreitend auf dem Staubsam-
melzylinder auffängt, um ihn dann zur Haupttrommel
zurückzuführen.

2. - Kardiervorrichtung (1) nach Anspruch 1, dadurch
gekennzeichnet, dass der Staubsammelzylinder
(5) und der Reinigungszylinder (6) oberhalb des Ab-
nehmers (3) angeordnet sind.

3. - Kardiervorrichtung (1) nach Anspruch 1 oder 2, da-
durch gekennzeichnet, dass der Staubsammelzy-
linder (5) eine flexible oder starre Auskleidung auf-
weist.

4. - Kardiervorrichtung (1) nach einem der Ansprüche
1 bis 3, dadurch gekennzeichnet, dass die Haupt-
trommel (2), der Abnehmer (3) und der Reinigungs-
zylinder (6) jeweils eine starre Auskleidung aufwei-
sen.

5. - Kardiervorrichtung (1) nach Anspruch 3 oder 4, da-
durch gekennzeichnet, dass die Auskleidung der
Haupttrommel (2) in Drehrichtung der Haupttrommel
(2) geneigte Zähne (2b) aufweist, die Auskleidung
des Reinigungszylinders (6) in Drehrichtung des
Reinigungszylinders (6) geneigte Zähne (6b) auf-
weist, die Auskleidung des Staubsammelzylinders
(5) Zähne (5b) aufweist, die in der Richtung entge-
gen der Drehrichtung des Staubsammelzylinders (5)
geneigt sind, und die Auskleidung des Abnehmers
(3) Zähne (3b) aufweist, die in der Richtung entge-
gen der Drehrichtung des Abnehmers (3) geneigt
sind.

6. - Kardiervorrichtung (1) nach einem der Ansprüche
1 bis 5, dadurch gekennzeichnet, dass die Kar-
diervorrichtung (1) ferner einen Abziehzylinder (7)
umfasst, die gegen den Abnehmer (3) und stromab-
wärts des Abnehmers (3) in Richtung des Faserflus-
ses angeordnet ist.

7. - Kardiervorrichtung (1) nach einem der Ansprüche
1 bis 6, dadurch gekennzeichnet, dass der Durch-
messer des Abnehmers (3) kleiner ist als der der
Haupttrommel (2).

8. - Kardiervorrichtung (1) nach einem der Ansprüche
1 bis 7, dadurch gekennzeichnet, dass der Durch-
messer des Staubsammelzylinders (5) kleiner ist als
der des Abnehmers (3) .

9. - Kardiervorrichtung (1) nach einem der Ansprüche
1 bis 8, dadurch gekennzeichnet, dass der Durch-
messer des Reinigungszylinders (6) kleiner ist als
der des Staubsammelzylinders (5).

10. - Kardiervorrichtung (1) nach einem der Ansprüche
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1 bis 9, dadurch gekennzeichnet, dass die Dreh-
zahl des Reinigungszylinders (6) höher ist als die
des Staubsammelzylinders (5) und niedriger als die
der Haupttrommel (2).

11. - Kardiermaschine, dadurch gekennzeichnet,
dass sie eine Kardiervorrichtung (1) nach einem der
Ansprüche 1 bis 10 umfasst, deren Haupttrommel
von einem Speisezylinder gespeist wird.

Claims

1. - Carding device (1), comprising a main drum (2) and
a doffer (3) with an axis parallel to that of the main
drum (2) and positioned against the main drum (2)
and downstream of the main drum (2) in the direction
of fibre flow, the direction of rotation of the doffer (3)
being opposite that of the main drum (2), character-
ized in that the carding device (1) further comprises
a doffer cleaning device (4) comprising a dust col-
lection cylinder (5) with an axis parallel to that of the
main drum (2) and positioned against the doffer (3)
and a cleaning cylinder (6) with an axis parallel to
that of the main drum (2) and positioned both against
the dust collection cylinder (5) and against the main
drum (2), the direction of rotation of the dust collec-
tion cylinder (5) being identical to that of the doffer
(3), and the direction of rotation of the cleaning cyl-
inder (6) being identical to that of the dust collection
cylinder (5), the dust collection cylinder being con-
figured to collect the dust present at the bottom of
the doffer lining, and the cleaning cylinder being con-
figured to automatically and progressively collect the
dust on the dust collection cylinder in order to then
return it to the main drum.

2. - Carding device (1) according to claim 1, charac-
terized in that the dust collection cylinder (5) and
the cleaning cylinder (6) are arranged above the dof-
fer (3).

3. - Carding device (1) according to claim 1 or 2, char-
acterized in that the dust collection cylinder (5) has
a flexible or rigid lining.

4. - Carding device (1) according to one of the claims
1 to 3, characterized in that the main drum (2), the
doffer (3) and the cleaning cylinder (6) each have a
rigid lining.

5. - Carding device (1) according to claim 3 or 4, char-
acterized in that the lining of the main drum (2) has
teeth (2b) inclined in the direction of rotation of the
main drum (2), the lining of the cleaning cylinder (6)
has teeth (6b) inclined in the direction of rotation of
the cleaning cylinder (6), the lining of the dust col-
lection cylinder (5) has teeth (5b) inclined in the di-

rection opposite to the direction of rotation of the dust
collection cylinder (5), and the lining of the doffer (3)
has teeth (3b) inclined in the direction opposite to
the direction of rotation of the doffer (3) .

6. - Carding device (1) according to one of the claims
1 to 5, characterized in that the carding device (1)
further comprises a detaching cylinder (7) positioned
against the doffer (3) and downstream of the doffer
(3) in the direction of fibre flow.

7. - Carding device (1) according to one of the claims
1 to 6, characterized in that the diameter of the
doffer (3) is smaller than that of the main drum (2).

8. - Carding device (1) according to one of the claims
1 to 7, characterized in that the diameter of the dust
collection cylinder (5) is smaller than that of the doffer
(3) .

9. - Carding device (1) according to one of the claims
1 to 8, characterized in that the diameter of the
cleaning cylinder (6) is smaller than that of the dust
collection cylinder (5).

10. - Carding device (1) according to one of the claims
1 to 9, characterized in that the rotation speed of
the cleaning cylinder (6) is higher than that of the
dust collection cylinder (5) and lower than that of the
main drum (2) .

11. - Carding machine, characterized in that it compris-
es a carding device (1) according to one of the claims
1 to 10, the main drum of which is fed by a feeding
cylinder.
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